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L’UCAC (Université Catholique d’Afrique Centrale) en collaboration avec le MAIN (Microfinance African Institutions Network), dans le but de contribuer à l’amélioration des capacités de gestion des IMF, organise chaque année, un Master de « Management des Institutions de Microfinance ».
Ce Master offre des connaissances en gestion des IMF, en finance décentralisée et en économie sociale. 
1.
Objectif général
Il s’agit de renforcer les capacités des apprenants à la gestion des IMF, qui seront capables de répondre à tous les défis de la création et du fonctionnement des IMF.
2.
Objectifs d’apprentissage
· Analyser les problèmes des systèmes financiers décentralisés ;
· Développer des systèmes de microfinance viables ;
· Évaluer les problèmes économiques, juridiques, éthiques et sociologiques du micro-crédit.
· Maîtriser les outils nécessaires à la pérennisation des systèmes de microfinance. 
3.
Méthodologie
La formation s’organise sur une durée de 2 ans et utilise en partie Internet comme support d’enseignement. Elle est basée sur un corps enseignant composé d’universitaires et de professionnels. Deux formations résidentielles de trois semaines chacune ont lieu à l’Institut Catholique de Yaoundé entre le mois d’août et le mois de septembre. Chacune donne lieu à un certificat.
Pour obtenir le diplôme de master, l’étudiant doit suivre et valider les 18 ECTs au programme et faire un mémoire sanctionnant la fin de formation.
4.
Parcours et public cible
Les apprenants peuvent s’engager pour faire les certificats ou pour préparer le master. 
Les cursus sont décrits dans le schéma ci-dessous. 
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5.
Évaluation
Une note minimale de 12/20 est requise pour valider l’ECTS. Lors d’une session spéciale, chaque étudiant, qui aura validé toutes les ECTS, présentera un mémoire devant un jury.
Le diplôme de master est décerné aux candidats ayant satisfait aux conditions de validation des ECTS et de présentation du mémoire accepté par le jury. 
6.
Contenu du programme 
	Année 1

	ECTS1
	Environnement macroéconomique, Lutte contre la pauvreté, Éthique

	ECTS2
	Organisation des IMF (Organizational Development)

	ECTS3
	Stratégie et gouvernance des IMF

	ECTS4
	Réglementation du secteur de la microfinance, illustration CEMAC

	ECTS5
	Analyse financière des IMF

	ECTS5
	Contrôle interne et plan d’audit

	ECTS6
	Planification stratégique

	ECTS7
	Performance et viabilité sociale

	ECTS8
	Initiation à l’outil informatique

	Année 2

	ECTS9
	Statistiques et analyse des données

	ECTS10
	Financement rural

	ECTS11
	Gestion du risque

	ECTS12
	Les systèmes d’information pour IMF 

	ECTS13
	Méthodologie de la recherche

	ECTS14
	Épargne en microfinance

	ECTS15
	Diversification des produits : Micro-assurance

	ECTS16
	Marchés financiers

	ECTS17
	Indicateurs de performances pour IMF, Évaluation et amélioration de l’impact du microcrédit

	Mémoire de fin de formation


7.
Admissions
Profil des participants
Cette formation est uniquement destinée aux professionnelles de la microfinance Pour ceux des candidat(e)s, qui veulent suivre le programme du master de management des IMF, doivent avoir une formation initiale au moins équivalente à un BAC+3 et réussir au test écrit organisé durant l’atelier 1.
Procédure d’admission
Les inscriptions aux ateliers doivent être faites au plus tard le 30 juillet de l’année en cours. Le processus d’inscription est décrit dans la fiche d’inscription à l’atelier de l’année considérée. 
Le dossier d’inscription au master comprend : 
· Une demande d’admission sur un formulaire disponible au secrétariat du cours
· Un cv complet
· Des relevés de notes du cursus BAC+3
· Une copie certifiée de chaque diplôme obtenu depuis le baccalauréat
· Une lettre de motivation
· Une copie d’acte de naissance ou autre acte officiel justifiant l’état civil du candidat
· Deux photos d’identité
· Un justificatif de ressources
· Le dépôt du dossier : 15 000 FCFA.
Frais de scolarité
Les frais de scolarité peuvent être révisés d’une année à l’autre. Les frais à payer par les apprenants sont :
	Activités
	Montant (FCFA)

	Atelier 1

	
	Cours+Pause Café
	600 000

	
	Hébergement
	150 000

	
	Déjeuners
	100 000

	Étude de dossier
	15 000

	Travaux 1
	400 000

	Atelier 2

	
	Cours+Pause Café
	600 000

	
	Hébergement
	150 000

	
	Déjeuners
	100 000

	Travaux 2
	400 000

	Mémoire
	200 000


Personne contact
Dr Jean Robert Kala Kamdjoug, Université Catholique d’Afrique Centrale, Campus d’Ekounou, B.P. 11628 Yaoundé-Cameroun, jrkala@gmail.com, Tel : (237) 22 30 54 98 /99, Fax : (237) 22 30 55 01
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